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1. CADRE DE L'ENQUÊTE 

Monsieur Bernard Lauret, Président de la CC du Grand Saint-Émilionnais, par l’arrêté du 20 mars 2023, a 
prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 
Communauté de Communes du Grand Saint-Émilionnais et il en a défini les modalités. 

Lieux de l’enquête publique :  

• CC du Grand Saint-Émilionnais, Lieu-dit Simard, 33330 Saint-Émilion, 

• Mairie de Puisseguin, 22 avenue Beauséjour, 33570 Puisseguin, 

• Mairie de Gardegan-et-Tourtirac, 65 Le Bourg, 33350 Gardegan-et-Tourtirac, 

• Mairie de Saint Sulpice-de-Faleyrens, 9 avenue du Général de Gaulle, 33330 Saint-Sulpice-de-
Faleyrens, 

• Mairie d’Artigues-de-Lussac, 1 Place de la Mairie, 33570 Les Artigues-de-Lussac. 

Dates de l’enquête publique : du mardi 11 avril au lundi 15 mai, soit 35 jours consécutifs 

Dates de permanences : 

• Mardi 11 avril, 9h-12h00, CC du Grand Saint-Émilionnais, 

• Vendredi 21 avril, 9h-12h00, Mairie de Gardegan-et-Tourtirac, 

• Mercredi 26 avril, 14h00-17h00, Mairie de Puisseguin, 

• Lundi 15 mai, 14h30-17h30, CC du Grand Saint-Émilionnais. 

 

2. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Ce procès-verbal est établi en application de l’alinéa 2 de l’art R123-18 de code de l’environnement qui 
précise : "Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d’enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme, et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.  

…Le responsable du projet, plan ou programme, dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations." 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Grand Saint-Émilionnais est invité à produire 
dans un délai de quinze jours, un mémoire en réponse aux observations qui suivent. 
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3. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Lors de cette enquête publique, j’ai reçu huit personnes ou groupes de personnes lors de mes permanences 
dont six ont souhaité consigner une observation dans les registres d’enquête, par dépôt d’un courrier soit 
physique soit électronique. 

À noter que les registres des Artigues-de-Lussac et Saint Sulpice-de-Faleyrens sont restés vierges. 

L’enquête s’est déroulée sans incident, avec des dispositions d’accueil du public satisfaisantes sur les 
différents lieux d’enquête. 

Cependant, j’ai constaté au cours de mes permanences que le déroulement de l’enquête publique sur la 
modification du PLUi en parallèle de la concertation publique sur le projet de révision de ce même document 
a créé une confusion dans l’esprit des habitants.  

La proximité des termes consacrés par le code de l’urbanisme (modification/révision, enquête 
publique/concertation publique) ne facilite pas l’appropriation des procédures par la population.  

Ainsi, comme le montre le tableau de synthèse des observations en page suivante, la plupart des visites et 
des observations concernaient bien les 3 communes principalement visées par la modification (Gardegan-et-
Tourtirac, Puisseguin et Artigues-de-Lussac) mais sont sans lien direct avec l’objet de la modification. 

Dans la mesure du possible, j’ai invité ces personnes à renouveler leur demande dans le cadre de la 
concertation et à se tenir informés de la procédure de révision du PLUi en cours. 
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Tableau 1 : Synthèse des observations formulées 

N° obs. 
Commune 
concernée 

Moyen Nom de l’émetteur 
N° 

parcelle/Lieu-
dit/Zonage 

Observations Appréciation du CE 

1 
Les Artigues de 

Lussac 
Visite le 11/04 et 

dépôt courrier 

M. Derett 
168 rue Naujac 

33000 Bordeaux  

C716 
Beurret Sud 

M. Derett, gérant de la société propriétaire, 
sollicite le classement en zone U de la 
parcelle actuellement classée en zone A et 
qui supporte un local à usage commercial. 

Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
M.Derett est invité à renouveler sa 
demande dans le cadre de la révision du 
PLUi en cours. 

2 
Gardegan-et-

Tourtirac 
Visite le 21/04 Mme Gonin Lisette 

D 22-23-24-25-
497 

Aux Faures 

Mme Gonin, propriétaire, souhaite le 
classement en zone constructible de ces 
parcelles. Un courrier a déjà été déposé dans 
le cadre de la concertation publique en vue 
de la révision du PLUi. 

Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
Mme Gonin est invitée à présenter sa 
demande dans le cadre de la révision du 
PLUi en cours. 

3 
Gardegan-et-

Tourtirac 
Visite le 21/04 M. Robin 

Gardegan-et-
Tourtirac 

M. Robin souhaite classe en zone 
constructible un terrain actuellement en EBC 
Prépare un courrier qu’il apportera à la 
permanence à Puisseguin 

Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
Pas de courrier reçu 

4 
Gardegan-et-

Tourtirac 
Visite le 21/04 et 

dépôt courrier 

Mme Bigot Elia 
6 route de Maron 
33370 Fargues-St-

Hilaire 

D143-144 
Tourtirac 

Mme Bigot, propriétaire, souhaite construire 
une habitation sur ces parcelles. Elle veut 
connaitre les conditions de constructibilité de 
ce secteur détaché de l’OAP Tourtirac dans le 
cadre de la modification. 

Une partie de la parcelle D143 évolue de 
1AUaa à UB dans le cadre de la 
modification. Le reste n’est pas modifié et 
reste en N. 
La partie de la parcelle D143 qui est 
constructible supporte le chêne isolé qu’il 
est prévu de classer en Élément 
Remarquable du Paysage à l’occasion de la 
révision générale en cours. 

5 
Les Artigues de 

Lussac 
Visite le 26/04 et 

dépôt courrier 

M. Guimberteau 
2 Impasse de 

Baudron 
33570 Montagne 

OF121 Classement en terrain constructible 

Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
Une copie du courrier est déposée dans le 
dossier de concertation en vue de la 
révision du PLUi. 

6 Puisseguin 
Visite le 26/04 et 

dépôt courrier 

M. Martignoni 
4 Impasse de 

Mouchet 
33570 Montagne 

D1099 
Côtes de 
Mouchet 

Classement en zone constructible 
Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
Une demande a été faite auprès de la CC 
dans ce sens. 
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7 Puisseguin 
Visite le 26/04 pour 

information 
Ancien élu  Pas d’observation  

8 Puisseguin 
Visite le 15/05 et 

dépôt courrier 
électronique 

M. Hoekstra et 
Mme Alajarin 

2 venelle Abbé 
Rebeyrol 

33570 Puisseguin 
 

MM. Pierre et 
Maryse Peyvel 

1 rue du Mayne 
33570 Puisseguin 

C874 
Au Bourg 

Ces personnes, propriétaires de parcelles 
voisines de la C874 dans le bourg de 
Puisseguin, s’inquiètent du devenir de cette 
parcelle, dont le propriétaire souhaiterait le 
classement en zone constructible. 
Elles sont invitées à se tenir au courant des 
évolutions prévues dans le cadre de la 
révision du PLU intercommunal. 

Sans lien direct avec l’objet de l’enquête 
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4. BILAN DES OBSERVATIONS 

Une seule observation a été émise en lien avec le projet de modification (n°4). 

Mme Elia Bigot est propriétaire des parcelles D143 et 144 au lieu-dit Tourtirac sur la commune de Gardegan-
et-Tourtirac. Le projet de modification détache la partie de la parcelle D143 située le long de la voie 
communale (environ 1600 m2) de l’OAP de Tourtirac. Ce secteur passe donc du zonage 1AUaa à UB. Le reste 
de la parcelle D143 ainsi que la parcelle D144 restent en zone N. 

Mme Bigot, qui souhaite construire une habitation sur la partie de parcelle D143 située le long de la voie, 
veut s’assurer qu’elle reste constructible. 
  

 

 

Propriété de Mme Bigot 
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Commentaires du commissaire-enquêteur : 

La parcelle D143pp est identifiée comme une dent creuse dans la notice de présentation. D’autre part, elle 
supporte le chêne isolé qu’il est prévu de protéger en ERP dans le cadre de la procédure de révision en cours. 

Elle reste constructible dans la limite des prescriptions de la zone UB et suppose la création d’un nouvel accès 
sur la voie communale particulièrement étroite à proximité du virage. 

L’article UB 6.3 indique qu’"En zone agglomérée, par rapport aux voies et emprises publiques ou à la limite de 
l’emprise des voies privées, existantes, à modifier ou à créer, les constructions, en tout point, doivent être 
édifiées soit :  

- à l’alignement ;  

- ou selon un recul maximum de 5 mètres."  

Questions du commissaire-enquêteur : 

Q1 – La future construction risque de remettre en question la continuité de l’espace vert en bord de route et 
donc la perspective sur l’église.  

Quel moyen peut être envisagé pour maintenir cette protection ? 

Q2 - Le chêne situé sur la parcelle D143 peut-il être protégé comme ERP avant aboutissement de la procédure 
de révision ? 

Q3 – Pour plus de sécurité, une mutualisation de l’accès avec celui de la propriété voisine est-il envisageable ?  

 

5. AUTRES QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Q4 – Le terme d’"orientation optimale" des constructions est employé à plusieurs reprises dans le descriptif 

des OAP. Comment faut-il le comprendre ? 

Q5 – Sur l’OAP de Gardegan, pourquoi conserver deux sous-zonages 1AUaa et 1Auc et deux sous-secteurs 1 et 

2 ? 

 



Enquête publique concernant la modification n°2 du PLUi de la CC du Grand Saint-Émilionnais 

Virginie Belliard-Sens – Dossier n°E23000023/33 – Février 2023   Page 19 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Annexe 7 :    Avis des Personnes Publiques Associées 
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Annexe 8 :   Registres d’enquête 
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Registre du siège de la Communauté de Communes
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Registre de Gardegan-et-Tourtirac
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Registre de Puisseguin
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Annexe 9 :   Mémoire en réponse aux observations du public et du commissaire enquêteur 





 


